
algériens ne refusassent pas do donner asile à quelqu malheureux
suppliant.

L'assemblée, après une longue diSussion, pronorça la senteîice
de mort contre les convertis. Les seuls qui firent e~xception fu-
rent l'émir Abd-el.Rador et le cheyk el Gia>i-el-Mfaydaln, lesquels-
dé,c!arêr-rt Ilqu'un ]homme on vie vaut toujours mieux qu'un
homme nort ". Icas -chèykcs Tantawi et et Rhani soutinrent
~que"Cituer d'aussi grands crimni'nels étai t un acte plus- agréable à
Allah que la prière du vendredi."'

S'il y a une idée plus profondément enracinée qu'aueune antre
dans le cerveau d'un munsulman, c'est que l'homme qui a npostinsié
l'Islam doit mourir. Tous les moyexis Bont bons peur lui ôter la

-vie : le iainure et l'assassinat, sont des actes méritoires quand ils
sont employés à tette fin. -Le firman du 12 féVrier 1$56,garantit,
il est vrai, la vie et la liberté à tous ceux qui changent de religion;
mais ce système de tolérance n'existe que- sur le papier. On n'a
jamais ou l'intention sérieuse de le mettre on pratique, et les auto-.
rités locales, dans tout l'empire ottomran, n'on tiennent pas le-
moindre compte, obéissant, sans*le moindre doute, à des instrue-
tiens supérieures...

L'assemblée, toutefois, n'osant paq mettre à exécution la sentence
de mort, prorionça que les coupables devaient êitre exilés, -leuris
maisons détruites et leurs biens confisquéq. On convoqua en
secret le madilis (tribunal>, à l'insu de seq membres chrétiens, et
cette- junte illégale envoya peuidant la-nuit des troupes chargées
d'oécuper les rues du faubourg Madain. On savait qu'une cin-
quantaine de eLp.dilis étaient réunis pour prier daps la maison
d'un certain A&bou-Abbas. ,Lorëqteils sortirent pour retourner
chez eux, les soldats en saisirent 'quatorze qu'ils emmenèrent

*leurs corps de garde où ils les fouillèrent pour s'emparer de leursa
crucifix. Ils fuirent ensuite- conduits dans divérses Pr1.isBons de la
ville...

Quelques jour apè,isfurent amenés devant le grand tribunal
socre~ que présidait en perilonne le wali, ou ýgouvQrneuir général-
de Syrie, Mlobammed Rcchid-Pacbit. Ce haut fonctionnaire,
protégé dut grand.visir Aali.Pacba%, a été chargé de gouverner la
province de Syrie pendat un tenips qui a dépassé cinq ans, ce
qui ebt contraire à tous les usages, et la violence et la rapacité
doit lui et sos créatures ont fait preuve ont certainement contri-

*bué pour quelque ehoeo au r4buvenient vers le christitinisme. Avec
ui< vernis d"éductation parisiennc, au fond sans religion aucune,
mais décidé à' empéchor les donversions parce qu'elles pourvaient
prYèiter à cette, inlluence européennib qu'il s'eBt toujours efforcé de
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